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Cher(e) s Camarade (s),

Poursuivant son travail de formation des militants et des syndiqués, la Fédération a programmé un stage ECO/CSE ouvert aux élus du Comité Social et Economique qui aura lieu du :

12 octobre au 16 octobre 2026
Accueil : 10 h 00
à Courcelle sur Yvette (91) 

Trouvez ci-joint les documents suivants :

· La demande de congé de formation à envoyer avant le 12 septembre 2026
· Un bulletin d’inscription
· Un modèle de devis
· N’oubliez pas de faire votre demande de financement et le mettre à l’ordre du jour auprès de votre Comité Social et Economique pour qu’il puisse l’intégrer dans le budget (vous pouvez demander un devis à la Fédération)

Avant toute demande de congés auprès de l’employeur, prévenir la Fédération par téléphone auprès de Pascal au 07.75.71.26.58 après accord, retourner très rapidement le bulletin d’inscription à la Fédération par courrier, par fax ou par Email : formation@construction.cgt.fr
Pour information, vous pouvez vous inscrire également sur notre site dédié à la formation syndicale à l’adresse suivante : htpp://fnscba.com/formationsyndicale/
Pour des questions de commodité et de respect des horaires, vous pouvez réserver vos

chambres pour les nuits concomitantes (prévenir pascal), un petit déjeuner est prévu entre 7 h 30 et 9 h le lundi matin.
Dès votre inscription, vous vous engagez à participer au stage durant toute la période.
Bien fraternellement, recevez, cher Camarade, nos sincères salutations.
KOZIK Jean Louis
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Responsable à la formation syndicale
FNSCBA

Fédération Nationale des Salariés de la Construction – Bois – Ameublement

Case 413 – 263 rue de Paris 93514 MONTREUIL Cedex – Tel : 01 55 82 85 02/Fax : 01 48 59 10 37 – CCP4115-22 M Paris

Boîte aux lettres (e-mail) : construction@cgt.fr – Site internet : www.construction.cgt.fr
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	Nom …………………………………………………………………..………………
	Prénom…………………………………………………………………
	

	
	Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……… 

Date de naissance : ……………/……………………/………………… E mail : ……………………………………………………………………………
	

	
	Téléphone : ………………………………………………………
	Portable : …………………………………………...………………


	

	
	Fonction CSE : Membre                         secrétaire                 
	

	
	Date de la 1ère désignation : …………………………………………………………
	

	
	Date de la dernière formation ECO-CSE : ……………………………………………

Organisme : …………………………………………………………………


	

	
	Entreprise : …………………………………………………………..………………………
	

	
	Adresse de l’entreprise ………………………………………………………………………………………………………………………….……………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	

	
	
 Oui 

 Non

Bulletin à retourner ou à faxer à l’attention de Pascal :
FNSCBA CGT – Case 413 – 263 rue de Paris 93100 MONTREUIL
Portable : 07.75.71.26.58 Tél fixe : 01.55.82.85.19 – Email : formation@construction.cgt.fr

	


LA FORMATION ECONOMIQUE DES MEMBRES DU CSE
Tout ce qui concerne la réglementation du Comité Social et Economique est dans le Code du travail :

            2e partie : Les relations collectives de travail

                        Livre troisième : Les institutions représentatives du personnel

                        Titre I: Comité Social et Economique

 Code du travail

Subvention de fonctionnement
Article L. 2315-61
L'employeur verse au comité social et économique une subvention de fonctionnement d'un montant annuel équivalent à : 
1° 0,20 % de la masse salariale brute dans les entreprises de cinquante à deux mille salariés ; 
2° 0,22 % de la masse salariale brute dans les entreprises de plus de deux mille salariés. 
Ce montant s'ajoute à la subvention destinée aux activités sociales et culturelles, sauf si l'employeur fait déjà bénéficier le comité d'une somme ou de moyens en personnel équivalents à 0,22 % de la masse salariale brute. 
Le comité social et économique peut décider, par une délibération, de consacrer une partie de son budget de fonctionnement au financement de la formation des délégués syndicaux de l'entreprise. Il peut également décider, par une délibération, de transférer tout ou partie du montant de l'excédent annuel du budget de fonctionnement au financement des activités sociales et culturelles. 
Cette somme et ses modalités d'utilisation sont inscrites, d'une part, dans les comptes annuels du comité social et économique ou, le cas échéant, dans les documents mentionnés à l'article L. 2315-65 et, d'autre part, dans le rapport mentionné à l'article L. 2315-69. 
Pour l'application des dispositions du présent article, la masse salariale brute est constituée par l'ensemble des gains et rémunérations soumis à cotisations de sécurité sociale en application des dispositions de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ou de l'article L. 741-10 du code rural et de la pêche maritime, à l'exception des indemnités versées à l'occasion de la rupture du contrat de travail à durée indéterminée. 

Article L. 2315-16
Le temps consacré aux formations prévues au présent chapitre est pris sur le temps de travail et est rémunéré comme tel. Il n'est pas déduit des heures de délégation.

Article L. 2315-17
Les formations sont dispensées soit par un organisme figurant sur une liste arrêtée par l'autorité administrative dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, soit par un des organismes mentionnés à l'article L. 2145-5. Ces formations sont renouvelées lorsque les représentants ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consécutifs ou non.

Article L. 2315-63
Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, les membres titulaires du comité social et économique élus pour la première fois bénéficient, dans les conditions et limites prévues à l'article L. 2145-11, d'un stage de formation économique d'une durée maximale de cinq jours. Le financement de la formation est pris en charge par le comité social et économique. 
Cette formation est imputée sur la durée du congé de formation économique, sociale et syndicale prévu aux articles L. 2145-5 et suivants.
Note : En application de cet article, le financement de la formation économique est à la charge du comité social et économique : il faut entendre par frais de formation économique, les frais d’inscription et de formation, et éventuellement ceux liés aux déplacements des représentants du personnel à cette occasion. En revanche, le salaire des membres du comité social et économique en formation économique est à la charge de l’employeur : en effet, le temps consacré à la formation est pris en application de l’article L 2315-16 du code du travail sur le temps de travail est rémunéré comme tel et ne s’impute pas sur le crédit d’heures alloué aux représentants du personnel pour exercer leurs fonctions.
Un salarié, membre du comité social et économique, n’ayant pas encore bénéficié du stage de formation économique, peut y prétendre même à l’occasion d’un nouveau mandat.

A adresser, à votre employeur, 30 jours à l’avance. 

Vous devez vous assurer que votre demande a bien été reçue, soit par un récépissé de son dépôt, soit en l'envoyant par lettre recommandée avec accusé de réception. 

*************************

Nom, prénom 

Adresse 

Madame la directrice / Monsieur le directeur 

Nom de la société 

Adresse

Code postal et ville

A..........., le.............. 

Objet : demande de congé de formation économique 

Madame la Directrice / Monsieur le Directeur, 

Conformément à l’article L. 2315-16, L2315-17 et L2315-63 du code du travail, j’ai l’honneur de vous demander l’autorisation de m’absenter de l’entreprise

du 12 octobre au 16 octobre 2026,

en vue de participer à un stage de formation économique, organisé par « La formation syndicale CGT » qui est un organisme agréé. 

Je vous rappelle que le temps consacré à cette formation est pris sur le temps de travail et rémunéré comme tel. 

Dans l’attente d’une réponse favorable, je vous prie d’agréer, Madame la directrice / Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments distingués. 

Signature 

Modèle de devis pour la facturation des frais de formation économique des élus au      COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE
UD ou FD CGT de/du _ _ _ _ _ _ 
Adresse 
Code postal et ville
Madame / Monsieur le secrétaire du Comité Social et Economique 

Nom de la société
Adresse

Code postal et ville
A..........., le.............. 

Devis pour la formation économique des membres du Comité Social et Economique d’Entreprise ou Etablissement.  

Madame, Monsieur, 
Conformément aux articles L. 2315-63 du code du travail, (Nom et prénom du/des salariés) a/ont demandé à suivre un stage de formation économique pour les membres du Comité Social et Economique.

Cette formation est organisée par « La formation syndicale CGT » qui est un organisme agréé et se déroulera du (préciser les dates de début et de fin de stage) pendant 5 jours. 
Vous recevrez une facture à l’issue du stage conformément aux éléments indiqués ci-dessous Nous vous demandons de nous retourner ce courrier, valant devis, signé avec la mention « bon pour accord » par courriel : formation@construction.cgt.fr ou par courrier postal à l’adresse suivante : FNSCBA CGT – Case 413 – 263 rue de Paris – 93514 MONTREUIL SOUS BOIS Cedex

· FRAIS PEDAGOGIQUES (1) :  _ _ _ , _ _ € x _ jours x _ _  stagiaire(s) = _ _ _ _ , _ _ € 
· FRAIS DE SEJOUR : 

· REPAS MIDI


                               20,00 € x _ _ repas = _ _ _ €
· REPAS SOIR

                                            20,00 € x _ _ repas = _ _ _ €
· HEBERGEMENT 

                               90,00 € x _ _ nuits = _ _ _ €
                                                                                         TOTAL = _ _ _ €
_ _ , _ _ euros x _ _ stagiaire(s) = _ _ _ _ , _ _ €

· FRAIS DE TRANSPORT sur la base du tarif seconde classe SNCF, soit :

 euros x _ _ _ kms = _ _ _ , _ _ € 

--------------------------------------

PRIX TOTAL : _ _ _ _ , _ _ €

Si vous avez besoin d’autres éléments vous pouvez me contacter par téléphone au : _ _ __ _ _ 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
Signature
Ce courrier est à retourner complété, daté et signé à l’adresse ci-dessus.
Date : _ _ / _ _ / 202_

Nom et Prénom du secrétaire du CSE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Mention manuscrite « Bon pour accord » :

Signature : 
(1) Selon le budget octroyé par Comité Social et Economique.
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Aux syndicats


Aux membres du CSE


Aux DS/DSC


Aux Uscba/Urcba 








Le 10 juin 2026


Montreuil 





STAGE ECO CSE 


Du 12 au 16 octobre 2026


 à Courcelle





A retourner avant le					Date :…………………


20 septembre 2026					Signature :





Je (ne) souhaite (pas) venir la veille au centre Benoît Frachon le dimanche 11 octobre 2026.








